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Certifications concernées 
CAPA - BEPA - BPA (niveau V) 

BAC PRO - BTA - BAC TECHNO - BP (niveau IV) 

BTSA (niveau III) 

Dans les domaines 

Exploitation et Production : Agriculture, aquaculture, horticulture, maraîchage 

Transformation : Industries agroalimentaires, laboratoire 

Commercialisation : Produits agricoles et dérivés, horticoles, agroalimentaires 

Aménagement de l'espace, environnement : Jardins espaces verts (travaux 

paysagers) Forêt, Protection de la nature 

Activités hippiques 

Services en milieu rural 

Équipements pour l'agriculture et agro-fournitures 

Élevage et soins aux animaux 

Pour en savoir plus http://www.portea.fr/formations.html 
Procédure VAE 
1- Demande écrite auprès du Service Régional de la Formation et du 

Développement (SRFD) de la région Centre. 

2- Envoi d'un dossier type et d'une note explicative pour se mettre en rapport avec le 

CFPPA départemental éventuellement ou les Maisons Familiales Rurales (MFR) 
3- Accueil et aide personnalisée par les centres (CFPPA) 

Démarche procédurale 

Référentiel 

Architecture de l'examen 

Aide à la description des activités et à l'organisation du dossier 

4- Retour du dossier au SRFD 

Vérification administrative par le SRFD 

Acheminement du dossier vers le jury ad hoc : régional, inter-régional nord-ouest 

pour les BAC PRO et national pour les BTSA. 

5- Communication des décisions, prises par le jury, par le SRFD 
Livret 1 
Pour obtenir votre dossier de validation, 

Etre dirigé vers un CFPPA pour un conseil et une aide personnalisée 
Adressez-vous au : 

Le Service Régional de la Formation et du Développement (SRFD) de la Direction 

Régionale de l’Alimentation, l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 

 

DRAAF SRFD 

Cité Administrative Coligny 

131 rue du Faubourg Bannier 

45042 ORLEANS CEDEX 
Tel : 02 38 77 40 30 - Fax : 02 38 77 40 98  

Informations Complémentaires,  
 
Pour en savoir plus : Ministère de l’agriculture http://www.educagri.fr 
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